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Chambre des Représentants. 

StANCE DU -1 7 ftlAI { 899. 

Proposilion de loi ayant peur objet de permettre aux eemmunes el, aux pru 
vlnces de s'assecler entre elles el anc des partlcnliers pour l'expleltatlen 
drs chemins de fer vicinaux f raversant leur territoire (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR IU. DE SMET DE NAEYER. 

Subsli tuer à l'article premier le texte de l'article 7, mais à titre de dispo 
sition définitive. 

P. DE S:un DE NAEYER. 

Lrox 8t:THU!Œ. 

(}e DE MEROm:-\VESTERLOO. 

Emu: D~ LALJEUX. 

(1) Proposition de loi, n° t 19 (session de 1807-1898). 
l\apport, 11• 08. 


